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Montesquieu métaphysicien

1.
Il y a dans De l'Esprit des Lois certains passages d'une soi-disante obscurité toujours intrigante, que nous croyons cependant être d'une grande limpidité. C'est que nous interprétons Montesquieu en métaphysicien et que notre philosophie de la "vérité doublée" nous permet de défendre une telle métaphysique en face d'un forum scientifique au sens stricte.


Les éléments de cette théorie de la "vérite doublée", nous les avons exposés en divers endroits, auxquels nous sommes obligés de renvoyer ici, bien que ces textes soient peu accessibles au lecteur français.

Résumons les Points Essentiels (cités par la suite comme P.E.).

1.
La philosophie occidentale est d'origine métaphysique (Platon), mais elle perdit bien-tôt (déja chez Aristote) l'intuition, qui la permettait de l'être.

2.
Du moment qu'on croyait la réalité concevable (Aristote), la métaphysique devint in-concevable.

3.
La réalité métaphysique n'est objectivement communicable que par le language im-médiatement verbal c.à.d: non symbolique, non musicale, non gestuel etc., tandis que la réalité physique l'est en principe sans pareille intervention linguistique verbale. En physicien on finit par communiquer à propos de la réalité en regardant, sentant, entendant etc. à deux, à trois, en masse.

4.
En somme: le critère de la réalité physique est, qu'elle peut être communiquée sans user d'un langage immédiatement verbal, tandis que le critère de la réalité métaphy-sique est, qu'elle ne peut être communiquée que par le langage verbal.

5.
La réalité métaphysique est l'essence des choses.

6.
C'est en réfléchissant les principes de la réalité démocratique, que les Grecs ont découvert la réalité de l'essence.

7.
Parler de l'essence des choses hors la réalité démocratique, est un contre-sens: l'universalité de la raison (Vernunft) est l'universalité des principes de la démocratie. Il n'y en a pas d'autre.

8.
L'essence est hors de temps et hors d'espace, parce qu'inimaginable. Ainsi l'essence de la liberté 'physique', c'est à dire: la liberté de choisir, est la responsabilité, parce que sans responsabilité au niveau de l'individu, du clan et de la famille la démocratie est impossible et avec elle la liberté de choisir. Mais la responsabilité réprime la liberté de choisir.

9.
C'est pourquoi l'essence des choses, bien qu'elle puisse être dite et définie, est en soi inimaginable, parce que toujours en contradiction directe avec sa réalité physique.

10.
Puisque l'essence est inimaginable, elle ne peut être décrite. Tout ce qui peut être décrit, ne peut être de l'ordre de l'essence. L'essence doit être définissable, ce que l'être physique ne sera jamais.

11.
L'essence est perceptible, mais non sensiblement. Ce que l'intuïtion est pour le méta-physicien, c'est l'observation pour le physicien.

12.
Toute cohérence en métaphysique doit l'être par analogie: étant inimaginable, une cohérence causale y est exclue, comme, d'autre part, une cohérence en physique ne peut être analogue. L'analogie empêche la cohérence physique, comme la causalité la cohérence métaphysique.

13.
Genre et espèce font pour le physicien l'essence. Ce n'est pas le cas pour le méta-physicien. En métaphysique l'essence est inimaginable tandis qu'en physique on s'imagine le genre comme une multide d'espèces et l'espèce comme une multitude d'individus.

14.
Si la science est une méthode, la science métaphysique l'est aussi. Mais l'essence de la science-methode doit être l'excluant opposé de toute description de ce qu'est la science. Aussi la science décrite doit de tout évidence avoir un objet déterminé, que la science définie en son essence ne peut avoir.

15.
La définition métaphysique de la science est d'être un point de vue englobant la totalité du réel et du possible alors que la description physique de la science la doit comprendre comme méthode déterminée par son objet spécifique.

16.
Les réalités physique et métaphysique s'excluent mutuellement au niveau de la ratio-nalité aussi bien que de la raison. Leur relation n'est pas une relation d'unités contrai-res, mais d'éléments contradictoires.

17.
Qui dit 'réalité', dit réalité physique ou métaphysique: qui ne choisit pas, est objecti-viment en faute. Qui dit que la réalité métaphysique se situe dans le prolongement de la réalité physique, ne sait pas ce qu'il dit. Qui réduit l'une à l'autre fait chose impos-sible.

18.
Si la réalité est double, la vérité l'est aussi.

2.
Monsieur de Montesquieu n'a pour nous de valeur muséale. C'est que nous ne sommes pas historien. C'est un défenseur de "la sublimité de la raison humaine" (E.d.L. XXVI,1), dont il fait valoir la force réelle. Cette force réelle de la raison est l'objet de nos recherches. Montesquieu en est l'occasion ensorcelleuse et irrésistible. Nous serons à son adresse aussi critique, que lui-même l'a été envers ses devanciers. Mais pour nous aussi la mesure sera la raison humaine. Pour beaucoup, sans doute, cela suffira de nous disputer le sens critique. Puisse cet exégèse les aider à flanquer leur assurance de légers soupçons.

3.
Montesquieu ayant à notre avis une conception métaphysique de la science, nous suivrons d'abord Emile Durkheim dans sa fameuse thèse latine sur Montesquieu 
, pour éclairer la conception physique de la science, que Durkheim suppose à Montesquieu. Cela rendra l'approche métaphysique, que nous lui supposons d'autant plus évidente.


La gloire de Montesquieu serait selon Durkheim "d'avoir établi les principes de la nou-velle science" (Durkheim (1937), 407). Sa méthode, bien qu'elle traite "seulement des lois", serait "valable pour toutes les institutions sociales" (ibid.: 408).


Qu'est-ce que cette nouvelle science?


Durkheim précise: "Pour qu'une recherche mérite le nom de science, il faut qu'elle ait un objet bien déterminé. En effet la science s'occupe de choses réelles. Si elle n'a pas à décrire et à interpréter quelque chose de donné, de réel, elle flotte dans le vide. Décrire et interpréter quelque chose de réel, il n'y a rien en dehors de cela" (ibid.: 410). Ne nous arrêtons pas à certaines conclusions, qui, aujourd'hui, seraint jugées naïves, bien que parfaitement en ligne avec sa conception scientifique, comme par exemple ceci: "en effet tout ce qui coïncide avec le type spécifique est normal, et tout ce qui est normal est sain" (ibid.: 413). L'essentiel de sa conception scientifique l'est encore aujourd'hui, bien qu'on n'aie plus guère la hardiesse de le dire, comme Durkheim l'a dit. Que la science ne s'occupe que des faits et qu'elle décrive pour savoir le réel. Cependant: "Décrire, ce n'est que le commencement de la science. Elle s'achéve par l'explication". "Expliquer les choses ce n'est pas autre chose que lier les idées, que nous avons des choses réelles, dans un ordre mental identique à celui des choses réelles", c'est à dire, "qu'un effet quelconque suive toujours et nécessairement la même cause et ne puisse provenir d'une autre" (ibid.: 415). Car "le principe de causalité régit tous les phénomènes de la nature, et il serait étonnant qu'il ne régisse pas les sociétés humaines qui sont dans la nature" (ibid.: 416).


Ce qui empêche cette science, c'est l' idée d'une libre volonté de législateur, qui infor-merait la société à son gré: "Rien n'a retardé la science des sociétés comme cette  doc-trine" (ibid.: 417). "Tant que dans les sociétés toutes choses ont paru livrées au hasard (c'est à dire: au gré d'un législateur quelconque, JB.) il ne pouvait venir à l'esprit de personne de les classer en genres et espèces. Il ne saurait en effet y avoir de genres dans les choses s'il n'existe pas de causes qui fassent sentir leur action dans des lieux et des temps différents et qui engendrent partout et toujours les mêmes effets". (ibid.: 417 italiques JB.)


Durkheim appelle cela, utilisant un mot de Montesquieu mais en en déformant l'intention, "décrire la nature des choses dont il s'agit" (ibid.: 414). Et il conclue: "Pour qu'existe une vraie science des sociétés, il faut que les sociétés aient une nature qui soit constituée par la nature même des parties composantes et qui engendre les faits sociaux: ces éléments, une fois donnés, le rôle légendaire du législateur s'évanouit en fumée" (ibid.: 418). Résumons: La nouvelle science selon Durkheim décrit les faits ("Quoi que l'on fasse, il faut toujours en revenir aux faits, c'est à dire à la science" ibid.: 411), dont elle recherche les causes. En décrivant les faits, elle décrit "la nature des choses dont il s'agit". Cette "nature des choses" ne peut être l'essence du métaphysicien. "Car les caractères communs à tous les individus d'un même genre sont en nombre fini et ils sont leur essence". ibid.: 414 ital.J.B.)


L'essence métaphysique étant l'opposé de ce qui est imaginable (P.E. 13) ou de ce qu'on peut se représenter, l'essence physique de Durkheim surgit au contraire de l'évidence bien imaginable des caractères communs à tous les individus d'une même espèce. Cette essen-ce n'a donc rien de méthaphysique. Une telle essence physique est en fait descriptible et ne dit mot de l'indescriptible essence métaphysique, qui est définissable mais non descriptible (P.E. 10). C'est pourquoi en métaphysique on ne peut rechercher les causes (P.E. 12), tout nécessaire que cela soit en physique.


La science doit avoir pour Durkheim un objet spécifique. Mais ce n'est pas assez: "Pour que la science soit constituée, il faut avoir en main une méthode accomodée à la nature des choses et aux exigences de la science" (ibid.: 418). Durkheim reconnait que cette méthode "ne peut être établie qu'après avoir ébauché la science: elle sort de la science, quoi qu'elle lui soit nécessaire" (ibid.: 419). Donc toute science est méthode ou n'est pas science. Mais pour Durkheim cette méthode s'identifie avec la fonction qu'on se représente aisément et qu'il lui reconnait nécessaire. Cette méthode doit s'accomoder à la nature de l'objet spécifique dont la science s'occupe.


Durkheim ignore simplement l'essence métaphysique de la méthode scientifique (P.E. 14 et 15), qui, elle, ne peut avoir d'objet spécifique et qui n'est nullement accomodée à sa nature, mais qui est précisement la méthode dans le sens que Montesquieu reconnait à la science juridique, comme nous verrons maintenaint.

4.
Tout interpète de l'Esprit des Lois est tiraillé par des doutes d'autant plus pénibles, qu'elles ne semblent avoir été celles de Montesquieu.
 Là, où on aimerait le voir se défier un peu de sentences, qu'on croit en contradiction évidente avec l'idée maîtresse de l'interprétation proposée et à sa manière conséquente, on se trouve trop souvent déçu. Montesquieu parait aussi sûr d'un biais comme d'un autre, surtout s'ils semblent s'exclure. Pour nous c'est que Montesquieu s'est fait une idée des suites concrètes d'un inévitable dédoublement de la vérité du moment qu'on reconnait l'universalité des principes de la democratie et avec elle l'universalité de la raison. Ce tiraillement revient comme un facteur constant dans chaque interprétation sérieuse de l'Esprit des Lois. Nous l'analy-serons ici seulement chez Durkheim. 


Pour Durkheim Montesquieu "s'est avant tout proposé de connaître et d'expliquer ce qui a été" (ibid.: 422), et il appuit cette thèse avec un passage de la Défense de Montesquieu: "Cet ouvrage a pour objet les lois, les coutumes et les divers usages de tous les peuples de la terre". Ce serait en nos termes: un ouvrage de physique. Montesquieu décrirait "toutes les institutions qui sont reçues parmi les hommes". Il étudie les choses sociales, dit Durkheim, "telles qu'elles sont" (ibid.: 422). Il "aborde les choses sociales comme un objet déjà donné à l'observateur" (ibid.: 423). Mais en même temps Montesquieu cherche "les institutions qui conviennent le plus à la société et à chaque société", comme il dit dans la Défense. Il cherche non seulement "ce qui est" mais encore "ce qui doit être", constate Durkheim. "Aussi, ce n'est pas seulement les lois, mais les règles de la vie qu'on trouve dans ce livre; non seulement la science mais encore l'art" (ibid.: 421).


Voilà le physicien: ce qui "doit être", (le 'Sollen') ne peut être objet de science descrip-tive, et si le métaphysicien pratique une science qui reconnait dans le 'Sollen' son objet propre, puisque l'essence est toujours normative, ce qu'il fait alors ne peut être science, donc il doit faire de l'art! "L'art et la science sont tellement mêlés (chez Montesquieu), que le plus souvent on passe insensiblement de l'un à l'autre". La nouvelle science des sociétés que Montesquieu a inaugurée, est une réalité reconnue, "quoique incomplètement distinquée de l'art" (ibid.: 422). Pourtant chez Montesquieu " la science l'emporte sur l'art" (ibid.). Les préceptes de Montesquieu seraient "depuis longtemps méthodiquement démontrés par la science et (par lui seulement JB.) traduit dans une langue nouvelle" (ibid.). "Dans des cas très rares, il arrive (chez lui JB.) que l'art prend sans aucun droit la place de la science " (ibid.).


Montesquieu aurait abandonné "une idée dominant l'espace et le temps et devant convenir à tout le genre humain" (ibid.), pour avoir compris que les moeurs, les lois et les institu-tions "changent avec les conditions de la vie" (ibid.: 423). Cependant, Montesquieu n'a nullement abandonné une telle idée. Il sait quels principes "doivent gouverner les hom-mes" (E.d.L. XXVI,1). Prendre au sérieux la diversité des moeurs ne l'empêche nullement d'affirmer les valeurs normatives de la démocratie et de la raison "dominant l'espace et le temps".


Un métaphysicien qui mérite ce nom, sait qu'il y a à part la réalité métaphysique de l'essence des choses aussi la réalité physique. De celle-ci il peut dire qu'elle est et ce qu'elle est, bien qu'il n'en peuve se représenter la réalité à l'intérieur de son cadre méta-physique. Pour lui cela n'est pas illogique, car toute la réalité métaphysique (l'essence des choses) est de la sorte.


Mais le physicien ne supporte cet illogisme, parce que sa réalité physique doit absolu-ment être imaginable et l'objet possible d'une représentation sensible.


Il n'y a donc pas question d'en vouloir à Durkheim de n'avoir pas compris Montesquieu. Tout au contraire. Il a remarquablement élucidé les points décisifs, qui le séparent d'une compréhension adéquate de l'Esprit de Lois, sans qu'il lui soit possible de le savoir de façon explicite. Il reconnait que les textes mêmes de Montesquieu mettent le doute sur son interprétation de l'Esprit des Lois, mais il lui est impossible face au dédoublement de la vérité, d'apprécier ce doute comme le début de la sagesse. Reconnaître la réalité méta-physique dans l'oeuvre de Montesquieu doit être pour Durkheim un non-sens, indigne de Montesquieu, et doit le rester tant qu'il sache éviter une crise d'identité, qui le ferait abandonner la physique.

5.
La distance entre 'Sein' et 'Sollen' doit chicaner chaque interprète de l'Esprit des Lois, qui se refuse, comme le fait Durkheim, de tout point de vue métaphysique. De même 

a.
la distance entre les lois de la nature et les lois positives, ou encore

b.
entre la nature de l'homme et la nature de la société.

ad a.
Montesquieu distingue les lois de la nature des lois positives. Des lois de la nature il dit: Pour les connaître bien, il faut considérer un homme avant l'établissement des sociétés" (I,2) et Durkheim en conclut que donc ces lois sont du ressort de la psy-chologie (Durkheim 1937: 424). Conclusion logique si la science est considérée déterminée par son objet, comme elle l'est pour Durkheim. Alors la sociologie s'occupe de l'homme en société et la psychologie de l'homme pris en soi. Nous soutenons que cela n'est pas la conception que Montesquieu a de la science. Pour lui la science est un point de vue englobant la totalité du réel. Ce point est dans le cas de la psychologie la priorité logique de l'individu avant la société, et pour la sociologie la priorité logique de la société avant l'individu. C'est ainsi qu'il aurait fallu interprêter le deuxième chapître du premier livre de L'Esprit des Lois, si Montesquieu se serait consideré  psychologue ou sociologue avant la lettre. Ce qui n'est pas le cas. Supposons une fois, que les quatre lois que Montesquieu regarde comme lois de la nature dans ce deuxième chapître soient des lois psychologiques qu'il faudrait décrire.

1.
"La paix serait la première loi naturelle";

2.
"Une autre loi naturelle serait celle qui lui inspirerait de chercher à se nourir";

3.
"La prière naturelle que les deux sexes se font toujours l'un à l'autre, serait une troisième loi".

4.
Et le désir de vivre en société est une quatrième loi naturelle".

On nous objectera alors que, si le désir de vivre en société est une loi naturelle, comment décrire une telle loi sans supposer l'homme entré en société. On ne peut décrire un instinct social dans regarder l'homme en société. Donc, même si Montes-quieu se croyait psychologue, il n'aurait pas l'ambition de décrire les lois naturelles, car il les définit.

Mais Montesquieu ne se considère ni psychologue ni sociologue, mais jurisconsulte (Défense, Montesquieu (1973) II, 451), et il en est convaincu que "cette manière de raisonner n'est pas bonne … qui confond les diverses sciences, et les idées de chaque science" (ibid.).

Son point de vue englobant la totalité du réel n'est donc pas celui de la priorité de l'individu, ni celui de la priorité de la société, mais celui de l'idée de loi. C'est qu'il pense en métaphysicien et c'est pourquoi il ne décrit pas: il définit l'essence ou l'Esprit des Lois. Il fait bien usage de descriptions, comme ici de l'homme sauvage des forêts de Hanover, non pour en décrire la réalité, mais pour s'en servir comme analogon. Il n'est donc d'aucune importance, si cet homme a jamais existé ou non, "puisqu'il lui a été permis de supposer un homme comme tombé des nues, laissé à lui-même et sans éducation, avant l'établissement des sociétés' (Défense, Montesquieu (1973) II, 423).

Les railleries de Voltaire sur ce point ne blâment pas Montesquieu. Elles indiquent seulement ce qui empêchait l'auteur de comprendre Montesquieu.

Définissant ces lois comme lois de la nature Montesquieu les oppose aux lois positives. Celles-là il ne peut les déduire de la volonté de l'homme, car ces lois doivent guider la volonté de l'homme. C'est pourquoi il les déduit de la nature de l'homme, ou, comme il dit à la suite de Puffendorf, "de la constitution de notre être (Montesquieu (1973) I, 10), et il doit expliquer ce qu'il y entend dire. Tous exemples sont bons, pourvu qu'ils étalent le sens et l'Esprit des Lois dites de la nature.

Montesquieu a pris cela fort au sérieux. Il ne fait qu'affirmer qu'il n'a point tiré ses principes de ses préjugés, mais de la nature des choses (ainsi dans la Préface). Et dans les Cahiers il dit: "Je n'ai eu devant mes yeux que mes principes: ils me con-duisent et je ne les mène pas" (Montesquieu (1941), 203). Mais Durkheim se tortille pour en faire un pis-aller. "Rien dans les institutions peut être expliqué par cette méthode" (Durkheim (1937), 424), dit-il. Montesquieu aborderait cette question des lois de la nature "uniquement pour mieux définir l'objet de ses recherches" (ibid.), et l'objet de ses recherches ce serait: "les lois qui concernent la société" ou les lois positives (ibid.). "Ce sont elles seules qu'il va étudier" dit-il avec l'inévitable assu-rance propre à l'homme de science positive. Il lui est impossible d'accepter que Montesquieu ait "posé ses principes et vu les cas particuliers s'y plier comme d'eux mêmes et les histoires de toutes les nations n'en être que les suites", comme Mon-tesquieu le dit expressément dans la préface. Et: "Plus on réfléchira sur les détails, plus on sentira la certitude des principes" (Préface).

ad b.
Comme un des grands fondateurs de la sociologie scientifique, Durkheim se devait de réclamer pour elle le statut d'une discipline autonome. Étant physicien cette autonomie ne saurait être pour lui un point de vue engoblant la totalité du réel (P.E. 15), qui lui aurait garanti cependant cette autonomie sans problèmes. C'est pourquoi Durkheim a dû insister avoir pour la sociologie un objet suffisamment spécifique, que les sciences voisines ne puissent le lui disputer. Or cet objet est la nature des sociétés. Il le dit carrément: "S'il y a deux principes (la nature de l'homme et de la société, qui forcément se contredisent J.B.), notre vie est tiraillée dans deux direc-tions souvent contraires. Il reste donc une voie par où nous pouvons sortir de cette impasse, c'est d'établir que toutes les règles du droit et de la morale, même celles qui concernent la vie privée, dérivent toutes de la nature des sociétés" (Durkheim (1937), 427).  Pour ce projet il essaie d'avoir Montesquieu de son coté, mais celui-ci se montre récalcitrant: "Montequieu, il est vrai, semble penser que les lois naturel-les (reposant selon le Montesquieu de Durkheim sur la nature de l'homme et non de la société J.B.) doivent passer avant les autres" (ibid.). Il est certain que Montes-quieu trouve "qu'il faut avouer des rapports d'équité antérieurs à la loi positive qui les établit", et il donne un exemple que Durkheim chérit: "supposé qu'il y eut des sociétés d'hommes, il serait juste de se conformer à leurs lois" (Montesquieu (1973), 8). Selon Durkheim "il est des lois que l'on rencontre dans tout état. Telle sont celles que Montesquieu déclare convenir à toute société humaine et que Montesquieu appelle 'la raison humaine, en tant qu'elle régit tous les peuples de la terre'" (Durkheim (1937), 426) Durkheim se croit "presque" d'accord avec Montesquieu: "Les lois présentes partout où existe une société, elles sont impliquées dans la notion même de société et peuvent en être déduites" (Durkheim (1937), 426). Durkheim croit que Montes-quieu lui fait la suggestion de déduire les normes, les principes, ou, en un mot, la raison, d'un état de fait: s'ils sont en toute société on peut les regarder universels. "Car si nous pouvons la tirer de la définition (à base descriptive J.B.) de la société, ces lois peuvent être déduites par la seule force de la raison" (Durkheim (1937), 427). Comme on pouvait le deviner, Durkheim essaie de penser la réalité métaphysique des principes et de la raison dans le prolongement de la réalité physique (P.E. 13), péché mortel en métaphysique, que Montesquieu a bien entrevu. Trop souvent il se croit obligé de juger et de corriger les lois et les moeurs, qui peuvent être bons ou mauvais.


Entrant dans une société établie il est certes juste de se conformer à ses lois, même mauvaises et peut-être injustes. Cela ne nous dispense pas de juger ces mauvaises lois et de nous engager pour les faire changer, évidemment chacun à son niveau et en rapport avec son caractère propre.


Pour Montesquieu la raison est absolue, et le droit de la nature ne s'oppose pas parfois au droit civil et politique, mais toujours. Montesquieu n'étant pas philo-sophe ne s'en est pas rendu compte de façon explicite, mais ses analyses ne le démentent pas. Durkheim ne veut pas être tiraillé en deux directions contraires, mais un métaphysicien sait que ce n'est pas un état à éviter ou à réprimer, mais à accepter. C'est l'état normal, car sans cela tout serait relatif ou bien tout serait absolu. Mais s'il y a une raison vraiment absolue qui connaisse l'essence des choses, cela n'implique nullement que toute décision doive être en conformité avec cette raison absolue. C'est peut-être plutôt la règle que l'exception qu'il faille dans une situation concrète se décider contre la raison absolue, sans que pour cela elle perde de sa valeur absolue. Ce serait nécessaire et inévitable seulement dans le cas où la réalité et la vérité ne fussent pas d'emblée doubles et qu'elles ne fussent pas intrinsi-quément contradictoires.


Dans chaque décision, Carl Schmitt nous l'a appris, il se passe quelque chose de complètement inprévisible et dans un sens: non rationel. Mais cela ne fait pas pourtant la décision irrationelle. Dans une ambiance démocratique (car ce n'est que dans une ambiance démocratique que se pose le problème de la raison absolue) chaque décision est toujours une évaluation entre les exigeances d'un état de fait et celles de la raison. En se décidant dans une situation concrète on peut bien déduire sa décision de normes données par un état de fait, par exemple sur la base d'une généralité générique ou spécifique. On peut aussi déduire sa décision de normes dictées par la raison absolue. Mais on ne saurait jamais déduire une décision d'un état de fait et en même temps de la raison, car les deux déductions s'excluent mutuellement et cela de façon irrémédiable. Pourtant: une décision ne peut être objectivement fondée sans l'évaluation des deux exigeances contradictoires, dont l'une seulement se prête à en déduire une décision, mais dont l'autre doit être respectée comme réelle au moment de la décision.


Ce qui rend ce problème presqu'inextricable au niveau théorique, c'est que le méta-physicien peut bien apprendre à respecter les normes génériques sans que son identité en souffre ou qu'il expose son autonomie. Mais le physicien n'a même pas la possibilité théorique de respecter la normativité absolue de la raison comme une réalitée capable d'induire une décision objective. Sans tomber dans une crise d'iden-tité il peut tout au plus respecter le métaphysicien, jamais la métaphysique.

6.
Essayons maintenant de donner en guise de conclusion une interprétation provisoire de l'intrigant début de ce premier chapître, autant loué que décrié, de l'Esprit des Lois. Sup-posons pour cela Montesquieu adhérent de la vérité doublée, sans en faire pour autant un philosophe, ce qui n'est pas de sa discipline. On peut reconnaître la réalité métaphysique sans être philosophe; mais un philosophe qui nie la réalité métaphysique est un physicien. Montesquieu n'est pas physicien, quoi qu'en disent les sociologues du XIXe  siècle.


"Les lois, dans la signification la plus étendue, sont les rapports nécessaires qui dérivent de la nature des choses; et, dans ce sens, tous les êtres ont leurs lois;  la divinité a ses lois, le monde matériel a ses lois, les intelligences supérieures à l'homme ont leurs lois, les bêtes ont leurs lois, l'homme a ses lois" (E.d.L. 1973 I: 7). Dans son analyse du premier Livre de l'édition critique de l'Esprit des Lois Jean Brèthe de la Gressaye explique pour-quoi la théorie de Montesquieu et surtout sa définition des lois comme rapports est "bien particulière". La science du XIXe siècle, dit-il, reconnait les lois physiques, biologiques et chimiques être des rapports constants entre deux phénomènes; mais c'est parce qu'on a renoncé à rechercher l'essence ou la nature des choses et même à découvrir les causes des phénomènes: "elle se borne à faire oeuvre positive en constatant des lois, c'est à dire des relations entre des phénomènes" (Montesquieu 1950 I: 16). Même l'ordre moral et les actes humains sont pour elle des phénomènes, dont on explore les relations. "La science moderne a donc fortement mis en lumière l'idée qu'une loi est un rapport, mais au détriment de la notion de nature, à l'encontre de la pensée de Montesquieu" (ibid.: 16). Même par rapport à la "philosophie traditionelle" qui distingue bien les sciences positives des sciences morales ou normatives (comme les lois de cause et les lois de but) Montesquieu va son chemin à lui. Car cette distinction "s'accomode mal avec la notion générale de loi adoptée par Montesquieu … qui ne fait pas de distinction de nature entre ces deux sortes de lois, et les envisage toutes comme des rapports constants" (ibid.: 16). D'une part Montesquieu inaugurerait pour ainsi dire la physique sociale des sociologues modernes mais il n'en répudiera pas d'autre part l'idée de droit naturel. Ce qui fait conclure à Brèthe de la Gressaye, "de deux choses l'une:

 - ou les lois ne sont toutes que des rapports constants entre des faits, et il ne faut pas parler de nature des choses,

 - ou il existe bien une nature des choses et des êtres, mais elle n'est pas la même pour le monde physique et pour le monde moral, et toutes les lois ne sont pas de rapports" (Mon-tesquieu 1950 I: 17).

Voyons: Montesquieu est jurisconsulte de métier, usant d'une conception de réalité méta-physique. Il est en plus un des premiers à se rendre compte de la nécessité pour toute science moderne d'être une méthode absolument autonome et que cette méthode n'est pas un système mais un point de vue.

Or l'autonomie d'un point de vue n'est guère défendable tant qu'on se réfère à un part déterminé de la réalité pour identifier cette méthode, ce part pouvant être disputé trop légèrement. Il faut donc que la méthode comme telle se distingue des autres méthodes. Pour qu'une méthode ne se distingue plus par son objet, il faut qu'elle ait la totalité du réel pour objet. Car chaque méthode scientifique ayant la totalité du réel pour son objet, les sciences ne se distingueront plus que par leur point de vue sur cette totalité. Les autres sciences deviendront derechef, même comme point de vue distingué et englobant, partie de la totalité envisagée par la science autonome en question. Des lors chaque science serait autonome et sans aucune hiérarchie égale aux autres.

C'est cela, en effet, qui s'est passé par l'autonomie de la science moderne comme méthode. Comme il n'est plus possible qu'un théologien dispute la légitimité d'un résultat scientifique d'un biologiste se réclamant de son point de vue spécifiquement scientifique, ainsi un philosophe ne saurait plus mettre en question la légitimité d'une conclusion scientifique en science juridique dans la mesure où cette conclusion se justifiera par le point de vue spécifiquement juridique. Mais pour faire ce raisonnement il faut bien être métaphysicien. Pour un physicien cela est franchement absurde. Pour lui il n'y a pas de réalité en dehors du sensible (P.E. 3 et 4). Or, un point de vue ne peut pas être sensible du point de vue qu'il est pourtant comme science, comme l'oeuil ne peut se voir soi-même.

Pour s'assurer de son autonomie le physicien est donc obligé de réclamer un part de la réalité comme son objet propre, qui lui sera continuellement disputé. Ces disputes mêmes ne sont, certes, pas sans utilité, comme un conte peut être la cause occasionnelle d'une grande découverte scientifique. Mais pas plus que cela.

Face au refus total de la science actuelle d'admettre dans ses entrailles ne fusse qu'un soupçon de métaphysique, on ne s'étonnera plus des quérelles interminables entre biologistes et théologiens, entre sociologues et psychologues etc., qui trop souvent ont le caractère d'un dialogue de sourds. C'est dire que chaque science n'a finalement pas d'autre outil pour faire valoir sa légitime et nécessaire autonomie qu'un argument d'autorité. Ici on voit sur le vif pourquoi c'est juste la démocratie qui a dû inventer la pensée métaphy-sique et aussi pourquoi Montesquieu définit un point de vue englobant la totalité du réel (Dieu inclu) pour assurer à sa science l'autonomie inhérente à toute méthode scientifique. "Et dans ce sens, tous les êtres ont leurs lois …" C'est la loi qui finalement est le point de vue de la science juridique autonome. C'est Montesquieu qui l'a découvert et qui a in-venté la science juridique moderne comme méthode. Cette définition est essentielle. Elle ne changera plus jamais.
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� Voire la bibliographie


� Nous citerons d'apres la traduction française par F.Alengry, publiée dans la Revue d'Histoire Politique et Constitutionelle 1 (1937) 405-463.


� "L'auteur de l'Esprit des Lois n'a point fait son ouvrage suivant le plan et les vues de ses critiques" (Défense, 3. partie)





